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O a r r e l a c e a *t F a r q u e t 
M. C A 8 I M I R B O N N E T , anc iennement boule-

r a i d de Beffcrt, 129, informe «a c l ientè le que se» 
Bureaux e t magasins «ont transfères rue de Lati
ne*, ISS, près la place Sa ints -Bl ieabeth , Roubaix . 
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Xs3D P R O D I G U B n j S : 
es t le corset idéal par excel lence, i l sout i en t sans 
comprimer, e t donne à la femme une s i lhouette gra
cieuse . 

S a coupe anatomiqne en fa i t u n e parure aussi 
hyg ién ique qu'é légante . 

33, rue Saint -Georges , à Roubaix ; e t 13, rue de 
l 'Hôtel-de-Vil le , à Tourcoing. 

Corsets à part ir de tff r. 95. 6106d 

TOURCOING 
. 1 SERYICE DES POSTES AU BLiNC-SElO 

L'importanoe d'un quartier populeux — Un bu
reau primitif. — Refermée urgente* 

(L'agglomération d u Blanc-Seau a prie en ces der
nières années , u n déve loppement considérable. 
L ' importance économique, cans cesse grandissante , 
de c e quart ier , a été favorisée par des mesures d' in
t érê t public qui vena ient à leur heure. Les faci l i tés 
de communicat ion avec Roubaix e t M o u v a u x , les 
deux centres les plus proches du Blanc-Seau , n e 
sont pas niables. L'ouverture d'une large avenue 
e t la création du boulevard Descat o n t complété 
d'une façon sat i s fa isante le réseau de routes d u 
Blanc-Seau e t la mise en explo i tat ion de la l igne 
de tramways de Tourcoing au Blanc-Seau qu'on 
a t t e n d , permettra de se rendre en peu de temps du 
centre de la ville au cœur même de ce quart ier . 

Une chose pour tant chagrine encore les h a b i t a n t s 
d u Biane-Seau e t est pour eux u n e cause d'infé
r iorité par rapport au reste de l 'agglomérat ion 
urbaine, ( l 'est le service des postes. 

On noua a s ignalé à différentes reprises la m a u 
vaise organisat ion de ce service, nous avons voulu , 
a v a n t d e n parler, fa ire sur place une pe t i t e en-

?|uëte concernant les condit ions dans lesquelles il 
onct ionne a u Blanc-Seau. 

Il ex i s te au Blanc-Scan , u n e recet te auxi l ia ire 
des postes, c'est-à-dire un tub-offic* ne comportant 
ni bureau spéc i s le inent affecté au service, ni em
ployés at tachés part icu l ièrement è ce service . U n e 
«impie gérante a n n e x e à un débi t d e tabac ce t te 
rece t te auxi l ia ire , Elle touche pour ce fa ire , un 
tra i tement de . . . 10 francs par mois . 

Quelles sont les opérat ions postales qui p e u v e n t 
ê tre fa i tes par l ' intermédiaire de ce bureau? 

On 7 trouve des t imbres-postes . L a bural iste 
émet e t paye les m a n d a t s français ordinaires dont 
le montant est infér ieur à trois cent s francs e t les 
bons de poste. On peut y déposer les le t tres re
commandées . C e s t tout. 

Par conséquent il faut se rendre à Rouba ix où 
à Tourcoing pour envoyer ou toucher les m a n d a t s 
in ternat ionaux , les mandate français supér ieurs à 
tro i s cent s francs, déposer les valeurs déclarées , 
toucher u n e l e t t re envoyée poste res tante ou une 
le t tre recommandée, expédier ou toucher un man
dat té légraphique, car il n'y a au Blanc-Seau ni 
cabine té léphonique, ni bureau té légraphique. 

I l f a u t m ê m e aller à Tourcoing o u à R o u b a i x 
pour expédier e n q u a n t i t é s les circulaires , l e t tres 
mortuaires , les imprimés-réclames, les échant i l lons , 
les journaux , les circulaires, car s'il y a, dons tout 
l e quart ier du Blanc-Seau, deux bornes-postales, 
s i tuées l 'une è la recette auxi l ia ire , l 'autre , rue de 
Mouvaux , il n'y a ni boites à imprimés , ni a échan
ti l lons. Cela serait pourtant fort ut i le . 

Nous aurons indiqué d'une m a n i è r e complè te 
l 'organisat ion du service postal au Blanc-Seau lors
que nous aurons d i t que la recet te aux i l ia i re n'est 
ouver te au public que de sept heures * midi et de 
deux heures à «*ot heur»- J - « « ' . e t que la di«t- i 
uui ion ues let tres , par les facteurs du bureau cen
tral de Tourcoing est fa i te trois fois pas jour, à 
tept heures le mat in , à d e u x heures e t à quatre 
neures le soir. 

On voit par cet exposé que si l'on veut favoriser 
le développement industr ie l e t commercial du 
Blanc-Seau, ou du moine ne pas l 'entraver dans 
«on déve loppement normal , il s era i t urgent de 
transformer cet te recet te auxi l ia ire e n véri table 
bureau ayant le pouvoir de faire toutes les opé
rat ions postales. La besogne n'y manquera i t pas . 

B t on s 'é tonne vra iment que l 'Adminis trat ion des 
P o s t e s n 'a i t pas songé à quelques réformes urgentes 
e t parallèles au transfert de ses bureaux dans le 
nouvel hôtel de Tourcoing. 

LA JOURNÉE A L EXPOSITION 
Voici le programme pour aujourd'hui , d imanche , 

17 j u i n , à l 'Exposi t ion : 
Expos i t ion temporaire des vo i tures automobi les 

a y a n t prie par t à l à course Par i s -Tourco ing; F e s 
t iva l permanent , 20 société», 1.800 mus ic i ens ; Con
cours d e - j e u de boules près du C h i t e a u - d ' E a u ; 
W a t e r - c h u t e ; Ascensions du ballon capt i f ; Voyages 
en sous-marins . 

Le soir, à hui t heures e t d e m i e , concert dans les 
jardins , i l luminat ions , fonta ines lumineuses , K u r -
aaal. 

Serv ice de tramways e n t r e Tourcoing e t R o u 
baix . Le dernier départ e n face de l 'Exposi t ion a 
l i eu , e n semaine à onze heures e t quart , le d iman
che, à onse heures trois quarts . 

ÉflLOGOE D'DME TENTATIVE DE IE0RTRE 
La mort «te Juta* Pavera, para 

On n 'a p a s oubl ié la dramat ique affaire qui s 'est 
dérou lée e n novembre 1904, dans la rue Carnot , 
o n jour à midi . U n employé de la Société Générale, 
J u l e s P a r è r e , s ' introduis i t , avec son père, dans les 
bureaux d e la banque. Les d e u x hommes, v e n n s 
pour voler e t masqués do bonnets de coton, montè
rent aux a p p a r t e m e n t s du d irec teur de la Société 
Générale e t , armés de matraques en caoutchouc, 
se ruèrent sur H . e t Mme D e v a u x . 

L e directeur de l a banque, qui e s t doué d 'une 
énerg ie peu commune, réuss i t à t en i r t ê t e a u x as
sai l lante e t à maîtriser l 'un d'eux. S a femme donna 
f a l a r m e e t b ientôt la police e t les passants inter
vinrent e t arrêtèrent les bandi ts qui s ' é ta ient ré-
f a g i é s d a n s les water-closets d u res-de-chaussée. 

J u l e s P a r è r e , père e t fils, passèrent s u x Assises 
e t f u r e n t condamnés , le père à 30 ans de t r a v a u x 
forcés e t l e fils à 7 ans de réclusion. 

J u l e s P a r è r e , père, fu t envoyé e n Guyane , à 
S a i n t - L a u r e n t , pour y p u r g e r sa pe ine . I l n 'a p u 
résister longtemps a n régime d u bagne. L a mair ie 
de Tourcoing a é té informée q u e P a v è r e est mort 
• n Guyane l e S février dernier . 

LES EXAIEHS DO CERTIFICAT D'ÉTODES 
S a m e d i «Oir, les examens d u certif icat d'études 

s e s o n t t erminés à Tourcoing par les élèves (filles) 
d e s écoles publiques du canton Es t . Quarante - sept 
asp irantes o n t pris p a r t aux é p r e u v e s , 43 o n t é té 
admiss ibles e t admises déf ini t ivement . 

L e p r i s départementa l a é t e at tr ibué è B e r t h e 
W a g n o n , de l'école publique de la rue Fin-de-la-
G narre. 

Voic i l es épreuves de l 'examen 1 

Ortkogtapke — L a fillette soigneuse n'osera presque 
(tas sas vêtements, parce qu'elle saura les préserver de 
Seuls CMserioratioa. E l l e s cet art précieux et que vous 

nvaa tontes acquérir : l'art de ne pas se salir. Dans 
ee, elle sait marcher Usètsiuunt et du pas qu'il fsut 

«mer ne pas se crotter ; etU voit toujours 4 temps les 
laquas aTeaa e t le» endroits bornez ; «Ile s appris s rele
ver usâtes ebltsnmt s» jape; elle a e s'adosser» pas à un 
meuble d'as» propreté douteuse; elle es t d'une adresse 
n e m i i e a w l i pour éviter le» taches; elle sai t manger et 
•anse aaaa as salir, transporter un plat on on vase sans 
• • restvéaser le contenu. 

Qa» «xsssY ésre eeigneueet Que signifie J'sxpreasioe) : 
s sveemsfê. sssatsana » T D e quel verbe vient le mot : » . 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • U » M O T , ha préserver. > Quel 

fsites da 
>jsar ie-
•wfftab 

1 instruments vous voua serves, ce que voua saves faire. 
Parles aussi de l'utilité e t d» l'agrément d e s travaux 4 
l'aiguille. 

Arithmétique. — 1* On a placé une somme 4 4 p. 100 ; 
au bout d e trois ans e t demi, on a retiré 210 francs 
d'intérêts. Quelle est cette somme? 

2* Problème oral : On a acheté 15 douzaines d'assiet
tes 4 6 fr. 60 la demi-douzaine. Combien a-t-on payé? 
Indiquer las procédés employés pour arriver au résul-

Vt Analyser 
^ ^ ^ i i » » s » J e roi | I f j - - - j > ^ t > j I — 

asaias, m ! • ' « • «*•* aaasignt «bas ses V 

LA M I S S I O N B E L G E E T L E V O Y A G E P R E 
S I D E N T I E L . — L e s p e r s o n n e s qui auraient e n 
leur p o s s e s s i o n d e s v u e s p h o t o g r a p h i q u e s de la 
m i s s i o n b e l g e qui est venue saluer le Prés ident 
de la Républ ique lors de s o n v o y a g e à T o u r c o i n g , 
sont priées d'en informer M. L o u i s T h a u n e , c o n 
sul de B e l g i q u e , rue d e l ' Industr ie . 

C O N F E R E N C E S U R L E S J A R D I N S O U 
V R I E R S . — Ains i q u e n o u s l 'avons annoncé , u n e 
g r a n d e conférence sur l e s Jardins ouvriers sera 
d o n n é e lundi 18 ju in , 4 8 heures du soir , par M. 
l'abbé Tbel l i er de Ponchev i l l e , rédacteur 4 la 
« Croix », l icencié e n ph i losophie , docteur en droit 
ecc lé s ias t ique , dans la sa l l e d e s fêtes de l 'Insti
tut ion du Sacré-Cœur. 

L 'œuvre d e s Jardins ouvr iers n'a p a s s e u l e m e n t 
l 'avantage de mult ipl ier la chari té , puisqu'un jar
din loué u n e dizaine de francs peut rapporter j u s 
qu'à cent francs , m a i s il procure a u s s i b ien d e s 
a v a n t a g e s moraux et sociaux. «Bien connaî tre ce t t e 
œ u v r e c'est l 'aimer, c 'es t avoir le dés ir de la d é 
ve lopper par tous l e s m o y e n s e n son pouvoir . 
N o u s f a i s o n s donc appel à toutes l e s p e r s o n n e s 
qui s ' intéressent au bien-être de l 'ouvrier et n o u s 
les e n g a g e o n s à ass i s t er à la Conférence de l'ora
teur d i s t i n g u é e t de l ' h o m m e d'œuvres s i d é v o u é 
qu'es t l'abbé Thel l i er de Ponchev i l l e . 

L e Comité prie l es p e r s o n n e s qui n'auraient p a s 
reçu d'invitation particul ière de s e considérer c o m 
m e inv i tées par le présent av is . 

Les V O Y A C E S P R A T I Q U E S , qui sont aujour
d'hui c h a r g é s d'une grande partie d e s v o y a g e s du 
Nord, e n g a g e n t à ne p a s at tendre le dernier m o 
ment pour demander les projets de v o y a g e s , 4 la 
Succursa l e d e L I L L E , r u e Fa idherbe , 35 , 4 l'en
tresol. 5oj4d 

Expos i t ion da T o u r c o i n g . — L e Champagne V v e 
A. D e v a u x qui a été servi 4 M. Fa l l i ères , Prés ident 
de la Républ ique lors de sa v i s i t e 4 l 'Expos i t ion de 
T o u r c o i n g e s t e n d é g u s t a t i o n au k i o s q u e de M. 
Cornct -Lesur qui l'offre au prix de 0,50 c. la coupe . 
M. J . -B. Grau est le dépos i ta ire de la marque . 

5031 
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Oesurmont , T o u r c o i n g . 741 
R O N C Q 

L I G U E D E LA PROTECTION D E L'ENFANCE. 
— M. le docteur Galissot vient d'être nommé vice-pré
sident du bureau de la Ligue de Protection do l'Enfance, 
dont le siège social est à Lille. 

Cette Ligue a comme présidents d'honneur MM. le 
Préfet d u N o r d , le général commandant du 1er corps 
d'année et M. le Maire de Lille. 

On sait que M. le docteur GnMssot s'est acquis dans 
toute la région une grrmde notoriété, grêro s tes travaux 
et à son énergique action en faveur de la protection des 
enfants du premier âge. Ses collègues lui ont Tendu jus
tice en le nommant 4 la vioe-prèsidence du b'rreau de 
la Ligue. 

QUESNOY-SUR-DEULE 
D O M I N E S 

lésistiH I ' II tsntillir aiunicipal dt la majorité 
M. Emile Grimonpont, cultivateur à Sainte-Margue

rite, vient d'adresser à M. Ducarin, maire, sa démis
sion de conseiller municipal. 

La décision de M. Grimonpont fait, à Cominos, l'ob
jet de toutes les conversations et est vivement commen
tée. 

La cause réelle de cette résolution imprévue de M. 
Grimonpont, en dehors de tous les commentaùrea d,.nt 
ou s'est plu à l'entourer, serait, assure-t-on, une ques
tion onasiment personnelle. M. Grimonpont habite 4 
S a in te-Marguerite une ferme nouvellement construite, 
propriété de M. Duearm, maire. Or, celui-ci. peu Satis
fait de l'sttitade, aux dernières élc-< tioss législative*, 
ues parente, ailles es u u > u« son ierm,«r .ièni. de si
gnifier à M. Grimonpont, Qti'il aurait s quitter la forme 
sitôt le bail expiré. 

M. Grimonpont. vexé de cette mesure qu'il jupe a'bi 
traire et in jus t i f i ée^t qu'il estime être une manier," de 
repréV-iiile». a enWwé à M. " :~ " -u—1—:— J -
conseiller municipal. 

Ducarin sa démission de 

Nous savons, en outre, que M. le Maire de Comines, 
qui ne s'attendait pas à cela, s immédiatement dépêché 
à M. Grimonpont un des adjoints, M. Pierre Lebafl're, 
chargé d'arranger les choses. 

La tentative de concilsUion n'aurait pas abouti et 
M. Grimonpont maintient sa démission. 

L'affaire en est là. 

Maison B L O N D E A U , 7 rue de Tournai, Tour-
coins;, 19, rue de Lannoy , Roubaix , a s s o r t i m e n t 
cons idérable de draperies pour v ê t e m e n t s sur m e 
sure. 5o86d 

LILLE 
E C O L E S U P É R I E U R E P R A T I Q U E D E COM

M E R C E E T D ' I N D U S T R I E D E L I L L E . — N o u s 
rappe lons aux pères de famil le dés ireux de donner 
à leurs fils u n e instruct ion commerc ia le prat ique et 
c o m p l è t e , que l 'Ecole supér ieure de C o m m e r c e de 
Li l l e s 'est transformée e n Eco le supérieure prati
q u e de C o m m e r c e et d'Industrie . El le es t a d m i n i s 
trée et s u b v e n t i o n n é e par la Chambre de C o m 
merce de Li l l e , et e l l e e s t patronnée et dotée de 
b o u r s e s par les autres C h a m b r e s de C o m m e r c e du 
D é p a r t e m e n t . L a rétribution scolaire e s t a b a i s s é e 
à partir de ce t te a n n é e h quatre c e n t s francs , et 
u n g r a n d nombre de b o u r s e s son t à la d i spos i t ion 
d e s é l èves mér i tants et peu fortunés . U n comi té , 
c o m p o s é de m e m b r e s de la C h a m b r e de C o m m e r c e 
de Li l le et d 'anc iens é lève de l 'Ecole , qui ont au
jourd'hui u n e g r a n d e s i tuat ion commerc ia l e d a n s 
la rég ion , s 'occupe d u p l a c e m e n t d e s é l è v e s sor
tant de l'Ecole. L e s inscr ipt ions sont reçues d è s 
maintenant au s i è g e de l ' é tabl i s sement , à L i l l e , 
36, rue Nico las -Leb lanc . 

Avla t r è s Important. — P o u r répondre au dés ir 
de sa n o m b r e u s e c l ientè le de R o u b a i x - T o u r c o i n g 
et env irons M. Polack , dent i s t e , l ' informe qu'il s e 
tiendra a sa d i spos i t ion c o m m e par le p a s s é , t o u s 
les mardis et vendredis de 2 h. à $ h . , rue Inker-
m a n n , 56, a Roubaix . Extrac t ions d e s d e n t s s a n s 
aucune douleur. Spéc ia l i s te pour la p o s e d e s d e n t s 
et dent iers h d e s prix modérés . 04*, 

^ÊBSBMÊKÊÊÊÊiSHÊÊKtÊSÊtÊ» 

CONVOIS FUNÈBRES & «BITS 
Les amis et connaissances de la famille VAN* 

DOORSCELAERE UEJIASURE qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part du décès de Mon
sieur CHARLES VANDOORSCELAERE, chef machi
niste de l'Hippodrome de Roubaix, décédé 4 Roubaix. 
le 14 juin 1906, dans sa 52* année, administré des Sa
crement* de notre mère la Sainte-Église, «ont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux Convoi et Service Solennels 
qui auront lieu le lundi 18 courant, à neuf heures et 
demie, en l'église Saint-Martin, à Roubaix. — Les Vi
giles seront chantées le samedi 16, à six heures. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue Sébastopol, 61. 

Lea amis et connaissances de la famille TOULEMON-
D E L A G A C H E qui. par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de f aire-part du décès de MAH(;UBB.ITE-A££XANDRI-
MAHIS JOSETH T O U L E M O N D E , décèdent Roubaix, le 
16 juin 1905, 4 l'âge de quatre ans et afcni, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu e t 
de bien vouloir assister aux Convoi et Messe d'Ange So
lennels, qui auront lieu le lundi 18 courant, à dix neures 
et demie, en l'église feint-Martin, sa paroisse, à Rou
baix. — Réunion 4 l'église 4 dix heures et demie. 

Les amis et connaissances de la famille CA8SETTE-
V I E R L I N C K qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Madame Louis CAS-
KETTE, née PArum-ConsTAMoa VIERLINCK dé
cédée 4 Roubaix, le 14 juin 1906, dans sa 87" année, 
adminattré» des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, «ont priés de considérer le présent avis comme 
en tensnt lien et de bien vouloir assister aux Convoi e t 
Service Solennels qui auront lieu le lundi 18 courant, 
4 neuf heoTes et demie, en l'église Saint-Antoine-eVPa-
doue, 4 Roubaix. — Les Vigiles seront chantées 1» ss-
raedi 16, 4 trois hanrea trois quarts. — L'aaacmblée 4 
la maison mortuaire, boulevard d'Armentière», S. 

" atsve] du Mois aéra célébré' en l'égliae 
4 Roubaix, .le lundi 1S _loin 1906, 4 

Un Obit Boleanel do Mois aéra célébré" en l'é 
gsmt-Sepulcr», 4 Roubaix. I» lundi Ifr lo in 190 
swsf beorea e t demie. n e « h) r e p e e d e l'Ame de 1 
ajas-r JuinUII» T i s s a • TITilTlilITnT secrétaire • 

rai de la Mairie, époux de Dame H S K T W S B LEFEB-
VRE, décédé 4 Roubaix, fe 13 mai 1806, dans sa 53' 
année, administré des Sacrement» de notre mère la Ste-
Eglise. — Les persormea qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

M-BIELLES RELIGIEUSES 
N O M I N A T I O N S E C C L É S I A S T I Q U E S 

M. Lossel, curé de Raimbeaucourt, est nommé doyen 
de SoIre-kvChsteau. — M. Renaut, vicaire 4 la Mé
tropole, cet nommé curé de Raimbeaucourt. 

L E P E L E R I N A G L RÉGIONAL A NOTRE-DAME 
D E GRACE. — En conséquence de l'arrêté de M. le 
maire de Cambrai) Mgr l'archevêque prévient que le 
pèlerinage régional 4 Notre-Dame de Grâce, décidé en 
novembre dernier au Congrès des catholiques du Nord 
et du Pas-de-Calais, n'aura pas lieu cette année. 

DA S A N T E D E Mon D E LYDDA. — Nous avons 
dit que, surpris par une indisposition, Mgr de Lydda 
avait dû interrompre sa tournoe de confirmation; 4 ce 
sujet, nous lisons dans la Semaine Seligieust: 

« A la fin de cette semaine. Monseigneur s'est senti 
fatigué, et , sur l'ordre du médecin, après avoir admi
nistré vendredi matin le sacrement de confirmation 
dans les paroisses de Saint Sauveur, Saint-Maurice et 
Baint-André, a dû retourner prendre du repos à Cam
brai. A la dernière heure, nous supprimons l'itinésaire 
et le remplaçons par cette note.» 

a» 

U SUPPRESSION DES PROCESSIONS -
LES POMPIERS AUX PROCESSIONS 

L e Préfet d u N o r d vient d'adresser aux maires 
d u département , la circulaire su ivante : 

c Lille, le 15 juin 1906. 
> Le l'ré/et du \'ord à if»Ml>»ri les sous-préfets, mai

res et officiers commandants les Compagnies et 
suhditisions de sapeurs-pompier* du département. 

» Certaines municipalités m'ont demandé si, d'après 
les règlements en vigueur, les sapeurs-pompiers pou
vaient, assister.en corpH à des cérémonies religieuses. 

» Je crois utile de faire connaître, par la présente cir
culaire, que les corps de sapeurs-pompiers qui sont, par 
assimilation, sounvs aux prescriptions du décret du 4 
octobre 10D1 f.rr !-e service des pj.tccs, doivent, de moine 
que tons les corps de troupe, s'abstenir, par respect 
pour le principe de la neutralité religieuse, de prendre 
part, en corps 4 de» cérémonies revotant un caractère 
confessionnel quelconque. 

• Le Préfet du Nord: L. VINCENT. 1 
A CAMBRAI 

Les commerçante de Cambrai ont tenu hier, à huit 
heure» et demie du soir, à l'Hôtel de Ville, une réunion 
générale à l'efl'ct d'exprimer, à bulletin secret, leur opi
nion SOT le maintien ou la Buppression des processions. 
M. Paeniez, brasseur, juge au Tribunal de Commerce, 
a été élu président. Toute" discussion était formellement 
interdite. 

A neuf heures et donne, on procéda au dépouillement. 
552 bulletin* ont été relevés. Pour le maintien des pro
cessions, 630; pour la suppression, 20; nuls, 2. Une dé
légation a été aussitôt désignée pour porter le résultat 
à M. le moire. 

A W A Z I E R S 
A Wazier». le maire, M. Anseîin, a'pris un arrêté oui 

er.t bien le plus joli monument de sottite qu'on puisse 
rêver 1 ii n© vise pas seulement les processions, mois les 
sorties de sociétés, les convois funjbrea. En voici les 
principaux articles : 

« ARTICLE rrjaurn. — H est interdit & toutes sociétés 
do musique instrumentale ou vocale, de gymnast-que 
ou autres, ayant ou non leur siè^e dane la commune de 
Woziers, de sortir, de circuler en corps, de jouer, de 
chanter ou de se livrer à des exercices sur la voie pu
nique, sans notre autorisation écrite. 

^ ART. 2. — 11 est, en outre, interdit 4 ces sociétés 
<!e se réunir en corps ou de jouer dans les cafés, caba
rets o;i autres lieux ou établisse.nents publics, payante 
ou irrat-iits. sans notre autorisation écrite. 

> ART. 3. —• Los n.T.mfcstations religieuses dénom
mées rtfocessions. et en général tout cortège marqué par 
la vKtrticirjat'on eflertive des membres du clergé, môme 
ou non revêtus do leurs lutbiks sacerdotaux, comme or
ganisateurs dn-edeurs ou assistants août interdits sur 
la voie publique sans notre autorisation écrite. 

» \ ^ T . 4. — La part içroMion du clergé aux convois 
fTrrk-fcïes eera tolérée sur la voie publique sans autorisa
tion préalable. La participation aux convois funèbres de 
toute société vi3ee par TarUcïe 1er. Traie noormsc à 
notre autorisation en ce qui concerne la voie publique.» 

A Q U E S N O Y 

M. D'ianssy. maiTe du Quesnoy, vient de prendre un 
arrêté interdisant les processions. 

F I N D E S A I S O N aux C A L E R I E S L I L L O I S E S . 
O c c a s i o n s remarquables en N o u v e a u t é s . Confec
t i o n s pour D a m e s . Modes , e tc . , atc . 75767 

OCCASIONS EXCEPTIONNELLES 
L a M a i s o n P a u l P lanquart -Beno i s t , 18, p lace de 

la Liberté , Roubaix , pour c a u s e d'exploi tat ion 
d'un de s e s nouveaux brevets , met en vente pen
dant un m o i s à des-prix except ionne l s de bon mar
ché , t o u s l e s chauffe-bains ac tue l l ement en m a g a 
s in d e s m a i s o n s Porcher, Vandenborg-ht, Lec lercq , 
e t c . . Sa l le de b a i n s c o m p l è t e , c o m p r i s b a i g n o i 
res , chauffe h a i n s et robinets d e p u i s 150 francs . 

TRIBUNAUX 
T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L O E L I L L I 

Audience du samedi 16 juin 1906 
Présidence de M. S ix , vice-président. 

Un Incident d'inventaire 
Un incident d'inventaire qui s'est produit 4 l'église 

de Ueùlémont amène des poursuite contre M. Désiré Les-
CToart, directeur d'usine, inculpé de rébellion; il aurait 
essayé de renverser sur le commissaire de police et sur 
les cTocheteurs la pile de chaises avec laquelle la porte 
avait été barricadée. 

L'affaire a été appelée 4 l'audience de samedi. M' 
Boyer-Chammard, avocat, a demandé la remise, en rai
son de la loi d'amnistie actuellement soumise au Parle
ment par le ministère; M. Desticker, substitut, a dé
cliné n'y. faire aucune opposition. Sur quoi, l'affaire a 
été purement et simplement renvoyée sans débats 4 
quatre semaines. 

.% 
U N S An-AIR* r.Mimouiu.éir. — Dans la nuit du 34 au 

26 mai dernier, un audacieux vol avec effraction -était 
commis chez M. Désiré Kimpe, marchand de chaussu
res, boulevard de Belfort, a Roubaix. Ver» une retire 
du matin, M. Kimpe fut Téveillé par un bruit insolite 
et se leva; les malfaiteurs s'enfuirent, il ne v i t r'ea. 
Quelques instants après, nouvelle tentative, encore dé
jouée. Une troisième fois, les cambrioleurs revinrent, 
M. Kimpe, en regardant à sa fenêtre, aperçut deux in
dividus, l'un faisant le guet, l'autre fouillant 4 la de
vanture. 11 constate le lendemain matin qu'on lui avait 
volé pour 300 francs de chaussures. 

I»'er*quéte fit retrouver deux paires de bottines chez 
les époux Deblauw, fripiers, qui expliquèrent les •vvoir 
reçues de deux fraudeurs de la rue Mftgenta, Victor 
Houwt, 30 ans, et Alfred 'Lahalle, 28 an». Ces deux 
derniers nient comme de beaux diables. Or, M. Kimpe 
reconnaît Lahalle pour celui qui faisait le guet. 

Houset explique que, ce so'r-là, il est resté rue Ma
genta. U était sorti de prison la veille ( !) et était re
tourné à Lille pour voiT juger des camarades. Il ren
tra vers sept heures et offre de justifier d'nn alibi ; mais 
les témoins qu'il offre sont d'une moralité très douteuse. 
On les entendra dans huit jours. En attendant, il fait 
venir son amie, Marie Dewuyst, qui, naturellement, 
jure ne pas l'avoir quitté, sauf de six 4 sept heures, où 
elle est allée frauder en Belgique. Quand M. le prési

d e n t , pour savoir 4 o,ui il a affaire, lui demande : 
« Quelle est votre profession! — Moi, répond-elle crâ
nement, je suis fraudeuse! s 

Finalement, le Tribunal a renvoyé les débats a. hui
taine. Les fripiers étaient poursuivis pour recel ; ils se
ront également jugés ce jour-là. M. Napoléon De
blauw était l ibre; sa femme, Juliette Detrain, que le 
Parquet avait arrêtée, est mise par le Tribunal en li
berté provisoire. 

CONCERTS ET SPECTACLES 

ROUBAIX. — La Grande-Harmonie offrira I» 24 
juin son concert d'été annuel 4 ses membre» honoraires. 
Cette véritable solennité musicale aura, lieu au square 
Pierre.Catteau, rue Mimerèl, 4 cinq heures. Les portes 
seront ouvertes 4 quatre heures e t demie. Ce concert est 
réservé aux membres honoraire» de notre Musique mu
nicipale. 

Concerts pwtilicê. — Voici le srogramm» du con
cert qui sera exécuté par la Concordia-Harmonit, p l ies 
de 1» Nation, . aujourd'hui, dimanche, 4 quatre heares 

I
s t demie le soir : ~ 

PaokUxU r a n n e — 1' Allègre mOètair, ( X . . . ) ; fl> 
Ouverture «ympseaif»» (Litof)i S* Madeleine, banal 

redowa (Bronst) ; 4 ' Concerto exécuté par dix clarinet
tes (Wetes). 

DCUXIKMI PARTI*. — 6* Fantaisie sur les grands opé
ras, arrangée par Leroux; 6 ' Fantaisie romantique (ta. 
Montagne) : 7" Espana grande valse (Cbabrier). 

La Fédération des Associations des Anciens Ble
tte de* Ecoles publiques de Roubaix donnera aujour
d'hui, 4 cinq heures, 4 l 'Institut Turgot, une fête de 
sui t , 4 l'occasion de l s 3* fête de l'enseignement. 

Cette fête commencera par un concert avec le con
cours de la Fanfare Delattre e t de la Cotcilia Soubai-
tienne e t se terminera par un grand bal de famille. 

L'Institut Turgot sera entièrement illuminé. Des bu
vettes seront installées dans les cours e t dans la salle 
de gymnastique. 

P A L A I S D ' E T E , n i e Watt inne , Tourcoing". — 
D i m a n c h e 17 ju in , à 5 heures . Concert de g a l a . 
Mlle P. Dubel , comique da g e n r e t Mlle Anlta da 
Lopez, ohanteuse -danseuse ; M. Léonard Cay d u 
Casino da Par la ; Mlle A n g i l e Daroy, dict ion à 
voix ; M. Ardis't , c o m i q u e à transformat ions du 
Petit Cas ino da Parla; Mlaa Arizona ot son chef 
Indien, j o n g l e u r s , t ireurs, etc. du N o u v e a u Cirque 
de Paris . A 9 heures et à 11 heures , Idéal Cinéma. 
T o u t e s d e m l è r e a nouveautés parues . Si23d 

L I L L E . — Palala d'Eté. — Tous les jours, de 4 4 
7 h., grande matinée artistique; de 8 4 11 h., concert d» 
gala. Orchestre de dames. Attractions. Cinématographe. 

C o n c e r t d u P a r c 
Tous les dimanche, lundi et jeudi 

C R A N D C O N C E R T , A T T R A C T I O N S 
Lundi 18 juin, débuts des frères japonais Godayou, 

acrobates de force, équlibristes, oontorsionnistes. 
La Direction a l'honneur a informer le public qu'4 

partir du 1er juillet, les quêtes seront supprimées sans 
augmentation de prix des consommations. 6083d 

NORD 
U!N A C C I D E N T MORTEL A S O M A I N . — U n 

éboulement est survenu 4 la fosse l'Archevêque, de la 
Compagnie des mines d'Aniche, 4 Romain, et a fait 
deux victimes. Le mineur Joseph Wuiphez, âgé de 29 
ans, atteint par une énorme pierre, a été tué SUT le 
coup 
vait 

j j un de ses camarades, Jules Lesen», qui se trou-
1 a ses cotée, a été blessé, mais peu grièvement. 

PAS-DE-CALAIS 
UNE COLLISION DANS LE DETROIT 

Par suite du brouillard qui régnait enr le pas de Ca
lais, une grave collision s'est produite vers la côte an
glaise, s quelques milles de «Douvres. 

X*e vapeur Grèbe* de la General Steam Navigation 
Ccmpanv. a abordé le troismais norvégien Vardoen, 
qui reçut de très- graves avaries à l'arriére. Le bâti
ment s enfonça,, mais, grâce à la nature de sa cargai
son, composé© do madriers de sapin, il ne coula pas com
plètement et il dériva, avec le courant, dants la direc
tion de Xhingeness. 

Un remorqueur anglais ayant rencontré le trois mâts 
désemparé, le prit à sa traîne et le conduisit à Douvres, 
où il eera déchargé. L'équipage avait dû se réfugier à 
l'avant, 

CHIRURGIE 
H E R N I E S , C A S S U R E S , D E S C E N T E S , HY-

D R O S È L E S , V A R I C O C Ê L E , V A R I C E S . Chirur
g i e n spéc ia l i s te . C o n s u l t a t i o n s : samedi , de 2 h e u 
res à 5 heures . 

M A L A D I E S D E S F E M M E S . Chirurgien spécia
l i s te . C o n s u l t a t i o n s : mercredi , de 2 h e u r e s à s 
heures . 

D E F O R M A T I O N S D E S M E M B R E S , P I E D S 
B O T S , e t c . C h i r u g i e n spéc ia l i s te . Consu l ta 
t ions et opérat ions : mercredi et samedi , de 2 heu
res à 5 heures . Ins t i tut du Docteur H O U Z E , rue 
d e s M e u l e s , à Tourna i ( B e l g i q u e ) (co in quai D u -
m o n ) . 1106 

LA LETTRE A DEDX SOUS SUR LA FRONTIÈRE 
U n décret p r o m u l g u é aujourd'hui déc ide q u e 

la taxe d'affroncaioGeraent à percevoir e n France 
pour l e s le t tres a des t inat ion de la B e l g i q u e et 
de la S u i s s e sera de 10 c e n t i m e s pour 15 g r a m m e s 
ou fraction de 15 g r a m m e s , l or sque la d i s tance , 
e n l i g n e droite , entre le bureau d 'or ig ine et le 
bureau de des t ina t ion , ne dépassera pas 30 ki lo
m è t r e s . 

L e s lettres non affranchies provenant de Be l 
g i q u e et de S u i s s e et circulant d a n s ce rayon l imi
trophe de 30 k i l o m è t r e s seront t a x é e s à ra i son 
de 20 c e n t i m e s par 15 g r a m m e s en c a s de non-
af franchissement . 

BELGIQUE 
LETTRE DE BRUXELLES 
Laa décrets da réforme c o n g o l a i s . — La ques t ion 

da l 'annexion d u C o n g o à la Be lg ique . 
Mgr Mercier et r e n s e i g n e m e n t d u fla

m a n d . — La c h ô m a g e da la pol i t ique . 

{D'un correspondant particulier) 

Bruxelles, 1S juin. 

L e s documents congolais , qu i v i e n n e n t de paraî
tre a u Bulletin Officiel d e l 'Eta t I n d é p e n d a n t , sont 
l 'objet d e commenta ires nombreux e t var iés d a n s 
la presse belge. Quelques organes host i les à l 'entre
prise du roi , dénoncent l'insuffisance des réformes 
décrétées e t prédisent que c e s réformes, s i anodines 
soient-el les , r e s teront le t tre-morte . D ' a u t r e s or
ganes , qui o n t toujours défendu la pol i t ique de 
l 'Etat du Congo , e x p r i m e n t u n e admirat ion sans 
l imi tes e t proc lament que la quest ion congolaise 
e s t c lose désormais . L a major i t é d e s j o u r n a u x , a m i s 
ou adversaires d e l 'œuvre coloniale , réservent leur 
appréciat ion déf init ive . Ile c o n s t a t e n t que les ré
formes, s i e l les ne réal isent pas complè t ement les 
v ieux d e la Commiss ion d 'enquête , cons t i tuent 
néanmoins u n effort législatif e t i n n o v a t e u r im
mense , dont il f au t savoir t en i r compte à l ' E t a t I n 
dépendant et à son souvera in . La quest ion capi ta le , 
a joutent- i l s , est de savoir si les agents de l 'Admi
nis trat ion congolaise, sauront correspondre au but 
d o n t , s ' insp irent les décrets , e t vei l ler à l 'exécu
t ion ponctuel le de ceux-ci . U n e part considérable 
est , an effet, laissée à l ' in i t ia t ive des commissaires 
de districts ; la terr i to ire congolais es t trop é t e n d u 
e t les s i t u a t i o n s diffèrent trop d 'une région à l 'au
t r e pour quo le lég is lateur puisse procéder autre 
m e n t que par des règles générales ; l'efficacité des 
mesures prises est subordonnée au bon vouloir des 
agent s . Mais , comme le contrôle de l'opinion 
s 'exerce , on peut croire e t espérer que le 
personnel admin i s tra t i f col laborera loya lement a u x 
i n t e n t i o n s d u souvera in . 

L é problème de l 'annexion d u C o n g o a é té sou
levé une fois de p lus à l'occasion des récents dé
crets e t n o t a m m e n t par la l e t tre royale . Vo ie i , e n 
p e u de mots , par quel les phases d iverses c e pro
blème a passé depuis la cons t i tu t ion de l ' E t a t I n 
d é p e n d a n t . 

Lors de la créat ion de l 'E ta t , il n 'exis ta i t e n t r e 
la Be lg ique e t le Congo qu 'un l ien personnel , Léo-
pold II é t a n t à la fois souvera in des d e u x pays . 
E n 1869, le roi annonça , par son message à M. 
Beernaert , le 4 août , qu' i l l éguera i t le Congo s 
l s Be lg ique par son t e s t a m e n t , mais que la Belgi 
q u e avai t la faculté , même d e son v ivant , d'unir 
les des t inées congolaises à celles de la Belg ique . 

L ' a n n é e s u i v a n t e , par l a convent ion du 3 jui l le t , 
l a Be lg ique s ' engagea i t à avancer à l 'Etat du Con
g o u n e somme d e 95 mil l ions, en d ix ans . E n vertu 
de c e t t e c o n v e n t i o n , l a Belg ique pouvai t , dès 1901, 
s 'annexer le C o n g o immédia tement . C'est-à-dire 
q u e la facul té de l ' a n n e x i o n s e trouvai t par là re
culée d e d i x a n s ; m a i s , à ce t t e époque , le Congo 
n 'apparaissa i t pas c o m m e une exce l l ente affaira, e t 
l'on s 'es t imai t W i r e u x , en généra l , de n'avoir pas 
A prendre u n e décision immédiate . 

D f » WOô, l a quest ion de l 'annexion fut à nou
v e a u p o w a . L'Baat- ava i t e n g a g é u n e part i e con
s idérable de son.tar.»itoire à M. Browne de Tiega, 
en garantie)- d ' u n e créance de 6 milliona, qui ra 
s a i t »> échoir. L e g o a r e r n e m e n t belge déposa u s 

f projet p o r t a n t • cess ion immédiate d u Congo à Ig; 
Belg ique . M a i s l e P a r l e m e n t fit d e s façons poux; 
accepter l e c a d e a u . Il a ima m i e u x rembourser la 
créance B r o w n e , e t accorder en outre un p r ê t suça 
plementaire au Congo à concurrence de 1 mil l ion 
e t demi . A c e t t e cond i t ion , le gouvernement ret ira 
se projet . 

A l 'échéance de 1901, les Chambres, a y a n t à op
ter e n t r e l 'annexion immédiate e t le rembourse
m e n t immédia t d e s créances de la Belg ique , né. 
parv inrent pas d a v a n t a g e à se décider. Elles vote* 
Tent u n e lo i par laquel le e l les ee réservaient l a 
facul té d 'annexer le Congo ul tér ieurement , e t , 
d'autre par, renonçaient au remboursement immé
d i a t d e s sommes prêtées . Celles-ci, dès lors, n e 
p o r t a i e n t p lus in térê t . E n même temps , la Belsyquo. 
renonçai t à son dro i t de contrôle sur l 'Etat Inde» 
p e n d a n t . 

Enfin, par sa le t tre e t son codici l le du S j u i n 
dernier , l e souvera ; n de l ' E t a t Indépendant dé 
clare que s i la Belg ique v e u t encore s 'annexer lé 
Congo, so i t de son v ivant , so i t en vertu d u testa» 
m e n t , elle devra prendre l ' engagement de respec
t e r « tous les ac tes par lesquels l ' E t a t aura p o u r v u 
» à l 'at tr ibut ion de terres a u x indigènes , à la do-
» t a t i o n d'ceuvrcB phi lanthropiques ou re l ig ieuses , 
» à la fondat ion du domaine de la Couronne , à 
n l 'établ issement du D o m a i n e nat ional . » 

Ces l imites , apportées par le roi souverain an 
droi t éventue l de la Belgini ie . s e n t très commen
tées . Certa ins j o u r n a u x les cons idèrent comme u n e 
d iminut ion de la souvera ine té future de la Be lg i 
que sur le Congo , e t aussi c o m m e une a t t e i n t e à unr 
droit acquis . L a quest ion f era l 'objet d 'un débat al
la Chambre belge d è s l 'ouverture d e la sess ion. 

A la réunion des anc iens élèves du Collège Paint» 
Rombaut , a Mal ines , Mlgr Mercier, le nouvel a n 
chevêqne, s'est catégor iquement déclaré host i le à. 
t o u t e mesure légis lat ive res tre ignant la l iberté d « 
r e n s e i g n e m e n t libre .Les paroles de Mgr Mercier 
v i sa ient , nul ne s'y e s t mtpr i s , le projet Core-
mans e t s e s drverees var iantes , qn i tendent à im» 
poser a u x Collèges l ibre l 'usage de la langue fia» 
m a n d e comme langue véhiculaire . C e s t d'ai l leurs 
e n par lant de l 'ense ignement du flamand que la 
pr imat belge s'est prononcé, e n termes av.KKi éner
giques , contre t o u t e intrusion officielle. Néanmoins , 
ses paroles n 'ont pas produit , dans la presse favo
rable au projet , l'émoi que d'aucuns ava ient pré 
vu . D'abord, parce qu'on n' ignorai t pas l'oppo
s i t ion des ohofs d u clergé a toute intervent ion non» 
vel le de la lo< dans le domaine de la l iberté sco
laire ; ensu i t e , parce que M g r Mercier a formelle
m e n t annoncé q u e lui-même prendrait les mesures 
propres à encourager l 'étude d u flamand dans tous) 
les é tabl i ssement» qui s e n t soumis A son autor i té . 
Les in tent ions de Mgr Mercier ne saura ient êtrsj 
suspectes à personne : il fut , en effet, le premier; 
wal lon qui , dèR le d é b u t d e s a carrière sacerdota le , 
prêcha e n flamand aux populat ions flamandes. 

L a p e t i t e a g i t a t i o n créée dans le pays par Id 
scrut in s i d i sputé d u 29 mai e s t aujourd'hui t o u t 
à f a i t d iss ipée . On v a de moins e n moins s'occuper 
de pol i t ique jusqu'à l a rentrée des Chambres, q u i 
n'a l ieu q u e dans c inq mois . Ce long chômage par 
lementa ire rédui t la presse, sauf événement s int-
§ revus, à de théoriques débats sur l 'opportun' tâ 

u Cartel- Querelles peu pa lp i tantes , e t t a n s portée, 
prat ique immédiate . 

L E S OBSÊQÎTES D U B A B O N D'AVETTHAN. —. 
Samedi matin ont eu lieu, en l'église de l*ekcn , entonk 
rées d'une grnjide solennité. l«s obsèques du baron 
d'Anethan, ancien ministre de Belgique à Paris. 

L«s honneurs funèbres étaient rendus par «n liatail-
lon des carabiniers, accompagné du drapeau et de l s 
musique, un escadron de guides et une batterie d'artil
lerie. 

Le service religieux a été célébré, à onse heures e i 
demie, par Mgr Coeckelbertt. et les absoutes ont été 
dites par le nonce du Pape, Mgr Vico. 

Le Roi s'était fait représenter par le général Burneil 
et le lieutenant Binjé ; le prince Albert par le général 
Jungbluth. Assistaient également au service le chef d e 
cabinet, le ministre des affaires étrangères, ainsi que 
le» ministres de Hollande, de Franos et de R-.umuiie, 
et tous les hauts fonctionnaires cm département des 
affaires étrangères. 

Le service a pris fin à midi et demi. L'inhumation S 
eu lieu ensuite dans le caveau de famille, an cimetière 
de Laeken, en présence du gendre du défunt. M. In 
comte de Marchant d'Ansembourg, et de ses neveux. 

F A I T S D I V E R S . — L'enfant des époux De Croy, 
âgé de 4 ans, jouant dans le voisinage de la maison 
paternelle, à Landwoorde-lez-Pssschenaaele, est tombé 
dans un puits rempli d'eau et s'est neyé. 

—^- vendredi après-midi, le directeur du Cirque des 
Variétés américaines, établi à la place Léopold. à Na-
muT, descendait en automobile, a une allure vertiri-
rieuse, la vallée du Samson ; en franchissant le pont j e » 
sur cette rivière, l'automobile, par suite d'un faux coup 
de volant, obliqua, emporta le garde-fou e t tomba à 
l'eau. La machine fut naturellement détruite. Le direc
teur du cirque a été Tetiré de l'eau, partant une grava 
blessure s la tête; le chauffeur e une jambe fracturé». 

—•— Le meunier SaDaerts, à Zeelhem, est tombé de as 
charrette et s'est fracturé le crans. La mort a été ins
tantanée. 

. Un petit garçon, âgé de 6 ans, nommé L. . . , ha
bitant Ostende, avait commis l'imprudence de grimper 
à l'arrière d'une charrette de brasseur. A un moment 
donné, la charrette s'arrêta e t recula jusque contre un 
mur. Le malheureux enfant ne put se garer à temps 
et fut horriblement écrasé. 

• Un chemineau nommé Hofland s'est introduit l s 
soir entre des piles de bois au quai du Bassin de jonc
tion, i Anvers. Une de» piles s'est renversée et le maf-
hem-eux s eu la poitrine écrasée par lea planches. Quand 
on le retira, il était mort. 

_ Au qnai du Rhin, le débardeur H. Kortsman, 
père de famille, est tombé à fond de cale • bord du ! 'o-
terlemd. Il a succombé à l'hôpital. 

S T A T T E 

T o r r l b l o A o o l d o n t 
Vendredi soir, à neuf heures et demie, le sous-ohef 

de service à la gare de Statte-rec-Huy, M. Antoine, pro
cédait aux manoeuvres de nuit. Il s était rendu au pas
sage à niveau de la Mch^-sne. pour faire avancer a n 
trsin nriécial de marchandises vemwit de Kamur e t étala 
monté dans le fourgon de queue. Lorsque le train arri
va en gare, M. Antoine descendit, traversa trois voies s i 
contourna une rame de wagons en stat ionnement . . .11 
n'avait pas vu ni entendu arriver la locomotive du train 
venant de Iluy-Sud, qui rentrait au dépôt, et il fut 
tamponné. Le malheureux eut la téta tranchée et m» 
pied broyé. 

M O U S C R O N 
M A I S O N F O L L E T S Œ U R S , m a do Tournai , t * . 

— Lingerie pour dames. Articles pour enfants. Grandi 
choix de blouses, japons et tabliers d» fantaisie. Chemi
ses pour hommes, confectionnées et sur mesure 671 

C O M I N M 
L'EEMROQUBRIE A U P O R T » A I T . — Ingénier» 

flou. — Les chevaliers d'industrie viennent u inaugu
rer un nouveau moyen de duper les braves gens, ( / u l 
l'escroquerie au portrait. 

U n individu correctement vêtu s» présente dans u n s 
maison ; il se donne comme représentant d'une Société 
belge de photographie qui aurait son siège s Bruxelles, 
et offre à la personne qui le reçoit de lui fournir u n s 
douzaine de portraits artistiques et, en plus, un magni
fique amincissement au fusain. Comme garantie de far 
commande, l'inconnu •» fait remettre là francs, es, 
donne un reçu et orend rendes vous avec son cl ient 

M. Cornille-Plateau, cabaratier i l'enseigne du Lion 
Belge, rue du Faubourg et M. Kinno-Feys. rue de 
Wervico ont -reçu la semaine dernière, la visite do qui
dam, l ia loi ont tons les deux remis 15 francs et l'ont 
vainement attendu an jour fixé. Trouvant que l'artiste 
les faisait c poser s , ils conçurent des soupçons sur 
l'authenticité professionnelle de l'artiste et de là maison 

3u'il était sensé représenter. Il» écrivirent à l'adresse 
onnes et on leur répondit que le prétendu représentant 

émit totalement inconnu de la maison, ('onvaincus 

Qu'ils avaient été '»« victimes d'une escroquerie, MM. 
ornille e t Kinno n'eurent d'autre ressource -*e de 

déposer une plainte entre les mains de M. Deraeve, 
commissaire a» police. Une enquête est ouverte. 

V I N A I C R E R I E D E S F L A N D R E S , M O U S C R O M 
Ménagères, da*f votr» intérêt, exiges cette marque. 

C Q M M U N I C A T I O N 1 
ROUBAIX. — Trouvaille. — M. Edmond I s s s j s m , 

rue de Besurepaire, 7, à Wsttrelos, a trouvé, place d é 
la Gare, une breloque en or, renfermant deux photogra.' 
urne». 

, " Ancien, Militaires de r Armée de Mer. —. B é a . 
nion dimanche, à »ept heure» d o a e b , a s local. 

Iraie» syndicale dt, Vrau Trttvauteur, A M * , 
éuettie Textile. (Cnes M. E. Depauw, 6, rue St-rSerfel» 


